
 

 
 
 
 
 
 

LA MUNICIPALITÉ D'YVORNE 
AU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
 
Préavis no 01-2026 
 
Demande de crédit pour la réfection de la route de la Scie 
 

 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers,
 
1. Objet du préavis 
 

Le présent préavis a pour objet l'obtention d'un crédit de CHF 920'000.-- pour la réfection complète de 
la route de la Scie et des réseaux d'évacuation communaux. Il vise également à demander au Conseil 
communal de lever une opposition en relation avec le projet dont il est question. 
 

Les travaux prévoient : 
 Le raccordement au réseau d'égout des bâtiments situés sur le bas de la route de la Scie (nos 3 et 6) 

par le biais d'un collecteur communal d'eaux usées (EU) à créer et à raccorder sur la canalisation 
existante traversant les parcelles du secteur de Champ Rogier, 

 La pose d'un collecteur d'eaux claires (EC) sur toute la longueur de la route de la Scie, jusqu'à la 
route cantonale, puis son raccordement sur un collecteur existant le long de cette dernière de 
manière à amener les eaux de pluies au Torrent d'Yvorne, 

 L'élargissement, à deux endroits, de la route de la Scie pour faciliter le croisement et améliorer la 
visibilité, 

 La réfection intégrale de la chaussée sur toute la longueur de la route de la Scie. 
 
2. Historique 
 

Situés hors de la zone à bâtir, les bâtiments construits sur les parcelles nos 2322 et 2442 ne sont 
actuellement pas raccordés au réseau séparatif. Ils disposent de fosses de décantation installées par et 
aux frais de la commune, sans autorisation cantonale, fin 2012-début 2013. 
 
Dans le cadre de la régularisation de travaux extérieurs entrepris sur l'un des biens-fonds précités par 
ses nouveaux propriétaires, en 2018, la Direction générale de l'environnement (DGE) a exigé le 
remplacement de la fosse aménagée en 2013 – technologie qui ne correspondait déjà plus aux normes 
légales en vigueur au moment de son installation – soit par un raccordement au réseau d'égout, soit 
par une installation individuelle d'épuration de type biologique aérobie. 
 
A la suite d'une étude d'avant-projet ayant permis d'évaluer plusieurs variantes de raccordement, la 
Municipalité a prévu d'équiper le bas de la route de la Scie. Elle entend ainsi régler le sort de ces deux 
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fosses non conformes en s'évitant de potentielles procédures juridiques dont l'issue paraît incertaine. 
 
Ces travaux constituent une opportunité pour mettre en conformité la collecte des eaux de surface, 
réhabiliter le coffre et l'enrobé de la chaussée – fortement dégradés lors du débordement du Torrent 
en 2007 – et procéder à un élargissement ponctuel de la route afin de faciliter le croisement des 
véhicules. 
 
Ce projet, qui s'inscrit dans les exigences posées par le canton, a en l'occurrence obtenu l'aval des 
propriétaires des deux biens-fonds qui ont accepté de participer financièrement aux travaux 
d'ouvrages à intervenir, à hauteur de CHF 40'000.-- chacun. 
 
3. Etude de projet 
 
L'étude réalisée dans le cadre du préavis no 05-2022 a permis de fixer le périmètre du projet, d'identifier 
les contraintes, de dimensionner les infrastructures, de métrer les quantités et d'établir un devis. 
L'appel d'offres lancé auprès d'entreprises de génie civil a permis de consolider les coûts. L'état 
d'avancement de la procédure de demande d'autorisation permet désormais de soumettre la présente 
demande de crédit. 
 
4. Description du projet 
 
4.1. Etat actuel 
 
Les deux bâtiments de la route de la Scie nos 3 et 6 sont raccordés à des fosses septiques qui ne sont 
plus autorisées. Les canalisations reliant les habitations à leur fosse ont été inspectées et présentent 
de nombreux dégâts les rendant inutilisables. La solution la plus pérenne est un raccordement des deux 
habitations au réseau communal dont un collecteur passe 220 m plus bas, dans un terrain de pente 
idéale. 
 
Les eaux de surface de la route s'écoulent sur l'enrobé jusqu'à la route cantonale, guidées par les murs 
de pierres longeant les deux côtés de la route. Elles sont collectées par deux grilles latérales reliées à 
un collecteur cantonal qui les achemine jusqu'au Torrent d'Yvorne. Ce collecteur est sous-dimensionné. 
 
L'enrobé bitumineux présente des signes de fissurations à de nombreux endroits. A la suite des 
événements orageux d'août 2007 et du débordement du Torrent, la route avait été endommagée et 
des travaux d'urgence avaient été mis en œuvre, mais le coffre de la route ayant aussi souffert, de 
nouvelles dégradations sont apparues. 
 
La route présente deux rétrécissements avec une largeur de chaussée inférieure à 4 m, dans sa partie 
aval, hors de la zone limitée à 30 km/h. 
 
Des analyses ont montré la présence d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) sur certaines 
parties de l'enrobé actuel, à savoir une substance toxique présente dans d'anciens enrobés bitumineux 
qui implique une élimination en décharge spéciale. 
 
4.2. Travaux 
 
Une fouille doit être ouverte depuis la place du Torrent jusqu'à la route cantonale pour y poser un 
collecteur d'eaux claires. Au niveau des habitations nos 3 et 6, un collecteur d'eaux usées est posé 
parallèlement, jusqu'à la route cantonale. 
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En ouvrant une fouille pour les canalisations, il est opportun de réfectionner le coffre de fondation de 
la route et toute la surface de l'enrobé. Une réalisation d'un bloc confère une plus grande durabilité à 
l'ouvrage. Une réserve pour le traitement d'une part de l'enrobé en décharge spéciale a été prévue 
dans les soumissions de génie civil. 
 
Du bas de la Scie, le nouveau collecteur d'eau claire continue le long de la route cantonale sur environ 
120 m pour se raccorder à un ancien collecteur hors service en DN300. Ce collecteur a été inspecté et 
présente un bon état général, sauf sur 2-3 m où une réparation sera nécessaire. 
 
Le collecteur d'eaux usées traverse la route cantonale dans une gaine en attente, descend le long du 
chemin de desserte agricole au pied du talus et traverse Champ Rogier pour rejoindre le collecteur 
communal. Lors d'une inspection de 2023, une fissure a été constatée sur ce collecteur, juste en amont 
de la chambre de raccordement de la Scie. Une réparation ponctuelle sera réalisée lors des travaux. 
 
4.3. Planning prévisionnel des travaux 
 
Sous réserve de l'obtention du crédit, des suites de l'opposition encore en cours, ainsi que de 
l'avancement de la procédure LRou, les travaux pourraient, dans le meilleur des cas, débuter en été 
2026. 
 
5. Procédure LRou 
 
5.1 Mise à l'enquête publique LRou 
 
Conformément à la loi sur les routes (LRou), ce projet a fait l'objet d'un examen préalable auprès des 
services cantonaux qui l'ont préavisé favorablement le 10 avril 2024, avec quelques demandes de 
compléments mineurs qui seront fournis dans le cadre de la demande d'approbation définitive. 
 
A la suite de ce préavis positif, le projet a été soumis à l'enquête publique du 21 janvier au 20 février 
2025. Trois oppositions ont été formées à son encontre, dont deux ont été retirées à la suite des 
séances de conciliation organisées par la Municipalité en application du cadre légal en vigueur. 
 
L'opposition subsistante est quant à elle traitée au point 6 ci-après. 
 
5.2 Procédure d'adoption du projet routier / de levée des oppositions 
 
Pour mémoire, le projet routier doit être adopté par le Conseil communal dans les 24 mois après la fin 
de l'enquête publique, faute de quoi il devient caduc. La Direction générale de la mobilité et des routes 
(DGMR) peut, à la demande de la commune et dans des cas exceptionnels, prolonger le délai de 
12 mois (art. 44 LATC). 
 
La Municipalité transmet le dossier au délibérant pour adoption. Le dossier fait l'objet d'un préavis 
municipal avec les propositions de réponses aux oppositions non retirées et le ou les avis des services 
cantonaux consultés lors de l'examen préalable (art. 42 al. 1 LATC). 
 
Le Conseil statue sur les propositions de réponses aux oppositions en même temps qu'il se prononce 
sur le projet routier (art. 42 al. 2 LATC). 
 
Lorsque le Conseil apporte au projet des modifications de nature à porter atteinte à des intérêts dignes 
de protection, celles-ci doivent être soumises à un nouvel examen préalable de la DGMR, puis font 
l'objet d'une enquête complémentaire ne portant que sur les éléments modifiés (art. 42 al. 3 LATC). Le 
cas échéant, la Municipalité devra donc obtenir un nouvel examen préalable de la DGMR et des services 
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concernés qui délivreront, le cas échéant, les autorisations spéciales nécessaires. Une fois l'examen 
préalable reçu, elle devra procéder à une mise à l'enquête complémentaire. En cas de nouvelles 
oppositions ensuite de cette enquête, le Conseil statuera sur les propositions de réponses préparées 
par la Municipalité et sur les éléments modifiés (art. 42 al. 4 LATC). 
 
6. Traitement des oppositions 
 
6.1 Opposition de M. Michel Dubuis, propriétaire des bâtiments sis route de la Scie nos 1 et 4 - 

litiges en suspens suite à la séance de conciliation 
 
Dans le cadre de son opposition, M. Michel Dubuis requiert la réalisation d'expertises avant et après 
travaux concernant ses deux bâtiments ainsi que l'ensemble des murs viticoles concernés. 
 
Il estime en outre que les murs soutenant la route communale de la Scie, soumis à une pression accrue 
en raison de l'augmentation du trafic, doivent être repris par la commune, leur état actuel présentant 
déjà des signes de dégradation. 
 
Dans une perspective à la fois esthétique et sécuritaire, il demande l'abaissement d'environ un mètre 
du mur situé à gauche en descendant, afin d'améliorer la visibilité, notamment dans la chicane 
existante. Il conteste par ailleurs la suppression projetée de la chicane, qu'il considère comme un 
dispositif efficace de modération du trafic en zone 30 km/h et dont la disparition entraînerait 
également la perte de places de stationnement usuellement utilisées. 
 
M. Dubuis sollicite également le déplacement des conduites d'eau, des câbles électriques et de 
l'éclairage public actuellement situés sur des propriétés privées, afin qu'ils soient intégrés au domaine 
public. 
 
Enfin, il interroge la faisabilité d'un sens unique dans le cadre du réaménagement du carrefour du pied 
des Rennauds. 
 
Proposition de réponse de la Municipalité 
 
Afin de fixer l'état existant, la Municipalité prévoit la réalisation, par un bureau indépendant, d'un état 
des lieux des deux bâtiments concernés avant le début du chantier (état 0), portant sur le constat des 
fissures existantes. Un état des lieux après travaux (état 1) ne sera établi qu'en cas d'apparition de 
nouvelles fissures, dans un souci d'économie des deniers publics. Cette manière de procéder 
correspond par ailleurs à la pratique appliquée dans le cadre du chantier de mise en séparatif de Vers 
Morey. S'agissant des murs viticoles situés dans l'emprise du projet, des relevés photographiques 
exhaustifs seront réalisés préalablement aux travaux (état 0). Ces mesures sont jugées proportionnées 
en regard de la nature et de l'ampleur des interventions prévues. 
 
Compte tenu des caractéristiques des ouvrages concernés, la commune s'engage à reprendre les murs 
de soutènement bordant la parcelle no 2146, à l'amont de la route. Cette reprise sera réalisée avec 
l'appui d'un bureau de géomètre officiel, notamment pour les aspects fonciers et cadastraux. Forte des 
dispositions de la Loi sur les routes et du Code rural et foncier vaudois, elle n'entre en revanche pas en 
matière sur la reprise systématique de l'ensemble des murs bordant la route de la Scie, dont la plupart 
ne soutiennent pas la voie publique. Leur entretien n'a dès lors pas à être assumé par la collectivité. 
 
Un abaissement généralisé du mur tel que sollicité n'est pas retenu dans la mesure où il serait de nature 
à favoriser une augmentation des vitesses pratiquées et à produire un effet contraire à l'objectif de 
sécurité poursuivi. Conformément aux normes VSS, une vérification actualisée des distances de 
visibilité a été effectuée et a conduit à définir des interventions ciblées et proportionnées, lesquelles 
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seront soumises à l'approbation des services cantonaux compétents, sous réserve des contraintes 
applicables en matière de sécurité et de protection du patrimoine. 
 
La suppression de la chicane répond aux exigences de visibilité et d'amélioration des manœuvres des 
usagers sur ce tronçon. Elle s'inscrit dans une approche globale de sécurisation de la chaussée. Par 
ailleurs, le stationnement à cet endroit n'est pas autorisé au sens de la législation sur la circulation 
routière, indépendamment de la tolérance ponctuelle actuellement pratiquée pour certains usages 
viticoles. Cette suppression permettra en l'occurrence le marquage d'une ligne de guidage qui clarifiera 
la situation à cet égard. 
 
Attendu que le déplacement des conduites d'eau, des câbles électriques et de l'éclairage public, 
actuellement situés sur des fonds privés, peut être effectué dans l'emprise du chantier sans surcoût 
particulier, la Municipalité propose au Conseil communal d'entrer en matière sur cette revendication. 
 
Enfin, la mise en sens unique de la route de la Scie n'est pas retenue dès lors qu'une telle mesure serait 
susceptible d'entraîner une augmentation des vitesses moyennes et d'imposer des détours significatifs 
aux riverains, sans bénéfice avéré en termes de sécurité. Il n'existe dès lors pas d'intérêt public 
prépondérant à introduire un sens unique dans le cadre du réaménagement projeté. 
 
7. Coût des travaux 
 
Route de la Scie   
Travaux en régie CHF 17'500.00  
Essais CHF 1'000.00  
Installation de chantier CHF 53'200.00  
Démolitions et démontages CHF 16'700.00  
Aménagements extérieurs CHF 25'000.00  
Fouilles et terrassements CHF 26'200.00  
Couches de fondation pour surface de circulation CHF 51'000.00  
Chaussées et revêtements CHF 90'000.00  
Canalisations et évacuations des eaux CHF 230'400.00 CHF 511'000.00 
   
Collecteur RC   
Nouveau collecteur DN300 CHF 115'000.00  
Chemisage du collecteur existant (selon offre) CHF 35'000.00  
./. Réduction longueur 140.0 à 80.0 m - CHF 12'000.00 CHF 138'000.00 
   
Réparation du collecteur en amont de la STEP   
Chemisage du collecteur 50734-50735  CHF 10'000.00 
   
Autres charges   
Divers et imprévus (env. 10%) CHF 65'900.00  
Frais divers (géomètre, notaire, autorisations, etc.) CHF 25'000.00  
Honoraires CHF 95'100.00 CHF 186'000.00 

Sous-total HT  CHF 845'000.00 
IPC 2025/2 (arrondi pour montant total)  CHF 6'063.80 

TVA 8,1%  CHF 68'936.20 

TOTAL TTC  CHF 920'000.00 
 
  



-6- 
 

Les coûts ultérieurs liés à un éventuel recours contre la levée d'opposition par le Conseil communal ne 
sont pas compris dans ces montants. Il en va de même de la participation financière des propriétaires 
concernés qui sera portée en déduction des travaux dans le cadre du bouclement du présent préavis. 
 
8. Durabilité 
 
8.1  Social 
 
La nature des travaux n'implique pas d'aspects particuliers en lien avec le volet social du 
développement durable. On notera toutefois que la variante retenue par la commune pour la mise en 
conformité de l'évacuation des eaux usées des habitations de la route de la Scie permet de régulariser 
une situation laissée assez floue par les autorités de l'époque. En privilégiant un raccordement au 
réseau communal, dont une partie sera réalisée aux frais de la commune, celle-ci retient la solution la 
plus durable. 
 
8.2 Economique 
 
A la suite des débordements du Torrent en 2007, l'enrobé avait dû être refait en urgence. Des 
dommages au coffre de la route ont contribué à la dégradation de l'enrobé actuel. La fouille prévue 
pour la collecte des eaux usées et des eaux claires est assez conséquente et justifie qu'une réfection 
complète du coffre et de la couche de roulement soit entreprise dans le cadre de ces travaux. Le 
regroupement de tels travaux constitue une économie sur le long terme en mutualisant les installations 
de chantier, en profitant de meilleurs prix sur des volumes plus importants de travaux et en évitant des 
interventions multiples sur le domaine public. 
 
8.3 Environnemental 
 
Le raccordement au réseau communal est la solution la plus pérenne et efficace en matière de 
traitement des eaux usées. Une solution d'assainissement individuel comprend toujours le risque d'un 
manque d'entretien et permet un traitement restreint des eaux usées en regard des exigences élevées 
qui sont imposées aux STEP communales. Par sa taille, la STEP régionale d'Aigle, à laquelle les deux 
habitations seront raccordées, comprendra en effet des étapes de traitement d'azote et de 
micropolluants. 
 
9. Estimation des conséquences du projet sur le budget de fonctionnement 
 
Les conséquences du projet sur le budget de fonctionnement figurent à titre indicatif dans le tableau 
ci-après. Cet investissement sera en l'occurrence amorti sur une durée de 40 ans dès l'aboutissement 
des travaux, en application du règlement sur la comptabilité des communes (RCCom).
 

en milliers de francs 

Intitulé 2027 2028 2029 
2030 à 2066 
au maximum 

Personnel supplémentaire (EPT) --- --- --- --- 

Frais d'exploitation 0.0 0.0 0.0 0.0 

Charge d'intérêt (à 2,5%) 23.0 22.4 21.9 21.3 

Amortissement 23.0 23.0 23.0 23.0 

Revenus supplémentaires (taxes) 0.6 0.6 0.6 0.6 

     
Les charges précitées seront financées par les recettes affectées. 
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10. Conséquences de l'acceptation ou du refus du préavis 
 
En cas d'acceptation du présent préavis, la Municipalité pourra mener à bien les travaux de réfection 
de la route de la Scie, son équipement en évacuation des eaux claires et le raccordement des 
habitations. Elle pourra en outre élargir la route à deux endroits et créer une place d'évitement. 
 
En cas de refus, elle ne sera pas en mesure de respecter les arrangements convenus tant avec les 
propriétaires concernés qu'avec les services cantonaux, avec le risque d'engagement de procédures 
juridiques découlant de l'exigence de régularisation posée par la DGE. La route restera en l'état et la 
collecte d'eaux claires continuera par le collecteur cantonal, sauf si le service concerné impose une 
évacuation communale. 
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11. Conclusions 
 
En conclusion, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames les Conseillères, Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 
 
 

LE CONSEIL COMMUNAL D'YVORNE 
 
 Vu le préavis municipal no 01-2026 concernant la demande de crédit pour la réfection de la route 

de la Scie, 
 
 Ouï le rapport des commissions chargées de rapporter sur cet objet, 
 
 Considérant que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour, 
 
 

d é c i d e 
 
 
1) d'adopter le projet de réfection de la route de la Scie, en application de la loi du 10 décembre 

1992 sur les routes (LRou), 
 

2) de lever l'opposition déposée à l'encontre de ce projet sur la base de la proposition de 
réponse de la Municipalité, 
 

3) de charger la Municipalité d'adresser ce projet routier à la Direction générale de la mobilité 
et des routes (DGMR) en vue de son approbation par le Département des institutions, de la 
culture, des infrastructures et des ressources humaines (DICIRH), 
 

4) d'accorder à la Municipalité un crédit de CHF 920'000.-- pour la réfection de la route de la 
Scie, 
 

5) d'autoriser la Municipalité à emprunter CHF 920'000.-- au maximum, auprès de tout 
établissement bancaire, assurance, collectivité publique ou d'entreprises établi en Suisse et 
présentant de solides garanties financières. 

 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
 le syndic le secrétaire 
 
 
 
 Edouard Chollet Fabien Cathélaz 
 
 
Adopté en Municipalité le 21 janvier 2026 
 
Délégué-municipal : M. Eric Minod 
 
Annexes : - plan de situation 
 - avis des services cantonaux consultés lors de l'examen préalable 
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